
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

—
BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE,
j

MONUMENTS

ARRÊTÉ.

s-Secrétêiro d État de l'Enseignement-Technique et des Beaux-Arts
rLn 'MiMOTim DB i.'lNDTnuQTiON PUBLIQUE ET DED BDAUIL Aivrn,

. .
Vu la loi du 3i décembre 1910 sur les monuments historiques et;

.notamment l'article ^ , dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192 4 portant règlement d'a,4jujnJ£tration
publique pour -l^xéetttienxle ladite loi et spécialement les articles 12
et 3i ,

. La Ct>Biniii»si<wi. des, moaMments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

AffARt À (Loi_ret }

appartenant

inscrit e sur l'inventaire supplémentaire des monunaçnis, iki&^prjiques.

o»
^H

4

1ART. 2.

Le présent arrêté sera nolifié-au -Préfet «du déparie méat, tponr les

archives de la préfecture»,a,u.maire 'de .la commune (X ,.

qui seront responsables, chacun en ce qui le.,cftogerne » de,,̂ pn exécution.


